Récapitulatif des voies autorisées aux VTT

ST PROSPER KM INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

26 eme avenue 0,198 Pour traverse de la 30 éme et accés au restaurant la grille 0,198

42 éme rue (rang 9) 1,800 [Entre les deux sentiers sur terre privée 1,800

50 eme rue(rang de la Merisiéere) 4,600 |Direction est jusqu'au limite de St Louis 4,600

50 éme rue(rang de la Merisiére) 6,000 Direction ouest jusqu'a 35 éme rue 6,000

30 éme rue (rang des carreaux) 2,500 |A partir du lot 6-P Rg B jusqu'au limite de St Philibert 2,500
\TOTAL KMS ST PROSPER 8,500
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